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n° 268 867 du 23 février 2022

dans les affaires X et X / X

En cause : X

ayant élu domicile : 1. au cabinet de Maître D. DAGYARAN

Rue de l'Aurore 44

1000 BRUXELLES

2. au cabinet de Maître P. JP LIPS

Avenue Louise 523

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 9 février 2022 et le 10 février 2022 par X, qui déclare être de nationalité

turque, contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le

31 janvier 2022.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations déposée dans l’affaire CCE X.

Vu les ordonnances du 16 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 février 2022.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. DAGYARAN (dans l’affaire CCE

X) et par Me P. JP LIPS (dans l’affaire CCE X), avocats, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La procédure

Le requérant a introduit deux requêtes recevables contre le même acte attaqué, enrôlées sous les

numéros X et X.

L’article 39/68-2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, applicable en l’espèce, dispose que :

« Lorsqu'une partie requérante a introduit plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte

attaqué, ces recours sont joints d'office. Dans ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière

requête introduite, à moins que la partie requérante n'indique expressément au Conseil, au plus tard à

l'audience, la requête sur la base de laquelle il doit statuer. La partie requérante est réputée se désister

des autres requêtes introduites ».
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En application de la disposition légale précitée, les affaires X et X sont jointes d’office.

Pour le surplus, interrogé à l’audience, le requérant déclare poursuivre la présente procédure sur la

base de la requête enrôlée sous le numéro X, introduite par Me D. DAGYARAN.

Conformément à la disposition précitée, il est dès lors réputé se désister de la requête enrôlée sous le

numéro X introduite par Me P. JP LIPS.

2. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la

Commissaire adjointe »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes Turc, d’origine ethnique kurde, et de confession

musulmane. Vous êtes né le 15 mars 1978 à Lice, et résidez depuis votre naissance dans la ville de

Diyarbakir. Vous vivez depuis février 2017 dans le district de Kayarpinar, du centre de Diyarbakir. Vous

êtes marié depuis 2005 et avez deux enfants.

Vous disposez d’un diplôme concluant le cycle secondaire supérieur. Vous travaillez de 2004 à février

2020 comme convoyeur de fond. Vous êtes retraité de cet emploi.

Vous êtes sympathisant du parti Halklarin Demokratik Partisi (ci-après HDP) et votez pour ce dernier.

Vous soutenez également ses projets sans participer à ses activités.

Le 25 décembre 1997, votre frère [S. E.] est assassiné par des membres du Hezbollah turc, dont il

faisait partie, après avoir été accusé d’avoir trahi l’organisation en dénonçant des membres de celle-ci

aux autorités turques.

Depuis peu avant les années 2000, vous sensibilisez de manière informelle des jeunes pour les

détourner de l’Islam politique. Vous leur conseillez notamment de ne pas fréquenter les cours

coraniques de l’association [M.], de la fondation [F.] et de se méfier de manière générale du parti [H. P.].

Vous y parvenez pour deux enfants en 2013, ainsi que deux en 2016, ces derniers fréquentant la

mosquée [G. G.], située face à votre maison.

Cette activité vous vaut des menaces : en 2010, un homme vous accoste et vous rappelle le sort de

votre frère [S.]. Vous êtes également menacé en 2014 suite à votre succès avec deux enfants. Suite à

votre succès de 2016 également. Vous ne recevez ensuite plus de menaces.

Le 25 avril 2017, votre frère [M. E.], sympathisant du Hezbollah turc depuis les années 2000, est

condamné à seize ans et huit mois de prison pour le meurtre de [A. A.] et dix mois de prison pour la

tentative d’homicide de [V. A.], faits commis le 8 octobre 2014 dans le cadre d’une manifestation de

membres du HDP en soutien à la population de Kobane. Après les faits, votre frère [M.] quitte la Turquie

pour rejoindre les rangs de l’organisation État islamique, en Syrie. Il en revient en janvier ou en février

2015 avant son interpellation le 12 mars 2015.

En octobre ou novembre 2020, votre frère [M.] bénéficie d’une libération conditionnelle assortie d’un

contrôle judiciaire.

En janvier 2021, à l’occasion des funérailles de votre beau-frère, vous voyez votre frère [M.]. Celui-ci

vous informe que les membres de la famille [A.] recherchent les adresses des membres de votre famille.

Il vous met en garde contre la potentielle vengeance des membres de la famille [A.] et vous suggère de

vous armer ou de rejoindre les rangs de l’organisation État islamique afin de bénéficier de sa protection.

Vous déclinez sa proposition.
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Depuis environ 2021, vous constatez que l’école de votre fille est progressivement transformée en ce

que vous considérez comme une école Imam Hatip, orientée vers un enseignement de l’Islam politique.

Votre fille vous a également demandé si vous souhaitiez qu’elle se voile. Vous vous inquiétez de ces

développements et contrôlez les activités auxquelles participent votre fille, tout en l’informant elle et sa

mère que vous êtes en désaccord avec l’orientation prise par son école.

Le 14 septembre 2021, alors que vous faites votre marché non loin de votre domicile, deux hommes

barbus, dont l’un portant une arme, vous attrapent par les bras et vous disent « Les Musulmans veulent

te voir ». Effrayés, vous parvenez à vous échapper de leur emprise et rentrez à votre domicile. Vous

associez cet évènement à vos activités de sensibilisation des jeunes contre l’Islam politique.

Le 17 septembre 2021, votre père décède. À l’occasion de ses funérailles, vous constatez que les fils de

votre frère [M.] portent des armes et qu’ils sont donc susceptibles de se protéger de la vengeance des

membres de la famille [A.].

Considérant les derniers évènements, vous discutez avec votre femme d’un départ de Turquie. Vous

prenez la décision de quitter le pays et contactez en ce sens un cadre du HDP dénommé [T.], afin qu’il

vous aide à quitter le pays. Celui-ci vous propose de rejoindre le maquis du PKK dans les montagnes ou

de vous rendre dans l’un de leurs camps en Grèce.

Vous refusez et obtenez finalement un visa pour vous rendre dans l’espace Schengen.

Vous quittez légalement la Turquie le 27 décembre 2021 pour vous rendre, légalement et par avion, en

Belgique. Vous détruisez votre passeport à bord de l’avion.

À votre arrivée à l’aéroport de Zaventem, vous êtes contrôlé par la Police fédérale sans être en

possession d’un document de voyage transfrontalier valide et sans être en possession d’un visa

Schengen valide ou de tout autre document de remplacement valide. Vous déclarez lors de votre

contrôle demander la protection internationale de la Belgique.

Vous êtes placé au centre de transit Caricole avant d’être transféré au centre de rapatriement 127bis.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants :

1. Une attestation de résidence vous concernant ainsi qu’une composition de votre famille (documents

accompagné d’une apostille) ; 2. Arrêt du 25 avril 2017 de la Cour d’appel Gaziantep dans l’affaire de

votre frère [M. E.] ; 3. Décision du Tribunal des peines lourdes de Diyarbakir dans l’affaire de votre frère

[S. E.] ; 4. Photo-carte de voeux de [T. N. E.] pour le Mawlid ; 5. Liste des étudiants participant à la

loterie afin de partir en voyage vers La Mecque ; 6. Deux vidéo Youtube postées par le professeur de

culture religieuse de votre fille.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

La circonstance qu’il est probable que, de mauvaise foi, vous avez procédé à la destruction ou vous

êtes défait d’un document d’identité ou de voyage qui aurait aidé à établir votre identité ou votre

nationalité a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande.

Ceci étant relevé, il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses

indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite

crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays.
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Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980.

En effet, vous évoquez craindre d’être tué par le Hezbollah en Turquie (Notes de l’entretien personnel

du 18/01/2022 (ci-après NEP), p. 17) ; vous liez cette crainte aux activités de sensibilisation de jeunes

contre l’Islam politique, activités que vous avez commencé à entreprendre après l’assassinat de votre

frère [S. E.] et qui ont mené à votre tentative d’enlèvement le 14 septembre 2021 (NEP, p. 17). Vous

évoquez encore craindre d’être tué par la famille [A.] en Turquie (NEP, p. 17) ; vous liez cette crainte au

fait que votre frère [M. E.] a tué un des membres de cette famille et blessé un autre le 8 octobre 2014

(NEP, p. 17) ; votre frère [M. E.] vous a informé en janvier 2021 que les membres de la famille [A.]

recherchaient les adresses des membres de votre famille (NEP, p. 11).

Vous indiquez dans un premier temps n’entretenir aucune autre crainte en Turquie (NEP, p. 18).

Toutefois, vous évoquez encore entretenir une crainte concernant votre fille ; vous essayez de

détourner cette dernière d’un enseignement orienté vers l’Islam politique dans son établissement

scolaire, et craignez les répercussions de votre action tant sur elle que sur vous (NEP, p. 33).

Concernant la crainte que vous entretenez envers le Hezbollah suite à vos activités de

sensibilisation de jeunes, le Commissariat général constate que cette crainte relève d’une

hypothèse sans fondement.

Vous indiquez baser cette crainte sur une tentative d’enlèvement dont vous auriez fait l’objet le 14

septembre 2021 par des hommes du Hezbollah turc, tentative qui fait suite à votre activité ces vingt-cinq

dernières années d’information de jeunes dans des mosquées, des écoles coraniques et des

associations afin de les éloigner de ce que vous appelez l’Islam politique (NEP, pp. 17-18 & 25-26).

Vous indiquez avoir été, en lien avec cette activité, régulièrement menacé verbalement, sans que vous

n’y prêtiez attention (NEP, p. 17). Vos propos appellent plusieurs observations :

Premièrement, le Commissariat général relève que vous ne connaissez ni les identités, ni les

intentions, ni même les affiliations de vos kidnappeurs potentiels. Vous confirmez en effet ne pas

connaître les hommes vous ayant abordé au marché le 14 septembre 2021 (NEP, p. 21) ; vous indiquez

qu’ils ne vous ont pas interpelé par votre nom (NEP, p. 22) et que, en fait, vous « pensez » qu’ils vous

connaissaient suite à vos activités entreprises depuis vingt-cinq ans (NEP, p. 22) ; au final, vous n’êtes

capable de décrire l’élément déclencheur de votre départ de Turquie que par le fait que ces hommes,

portant des barbes et dont l’un était armé, vous ont abordé alors que vous faisiez votre marché et qu’ils

vous auraient dit « Les Musulmans veulent te voir » (NEP, pp 19, 22 & 32. ), phrase qui évoque chez

vous le décès de votre frère, à qui les exacts mêmes mots auraient été prononcés lors de son

enlèvement en 1997 (voy. doc. 3). Aussi, dès lors que vous basez vos propos uniquement sur des

suppositions, vous n’apportez aucun élément permettant de conclure de manière raisonnable que vous

avez été victime d’une tentative d’enlèvement le 14 septembre 2021 par des membres du Hezbollah

pour les raisons que vous évoquez.

En lien avec ce qui précède, vous invoquez un autre épisode de menace, en 2010 : un certain [Mu.]

vous aurait abordé pour vous rappeler le sort de votre frère, tué aux mains du Hezbollah pour être

accusé de l’avoir trahi en 1997 (NEP, p. 27 ; voy. doc. 3). À nouveau, vous confirmez ne pas connaître

cette personne (NEP, p. 27) et indiquez déterminer son affiliation uniquement sur le fait que « sa barbe,

sa façon de se tenir, était celle du Hezbollah » (NEP, p. 27).

Deuxièmement, force est de constater que votre activité de sensibilisation présente un caractère

particulièrement limité, et que vous n’avez pas été sérieusement inquiété suite à celle-ci. En effet, vous

indiquez avoir pu détourner, au total, quatre jeunes de l’Islam politique : deux en 2013 et deux en 2016

(NEP, p. 26). Bien que vous indiquiez pratiquer cette activité depuis vingt-cinq ans (NEP, pp. 17 & 26),

vous n’apportez aucun élément concret sur d’autres de ces pratiques hormis un exemple plus récent de

discussions avec vos voisins pour chercher à détourner leurs enfants d’une mosquée spécifique (NEP,

p. 27). Quant aux conséquences, vous indiquez avoir été menacé verbalement et sans armes – comme

lors de l’épisode avec le dénommé [Mu.] – à trois reprises uniquement : en 2010, en 2014 et en 2016

(NEP, p. 27). Vous confirmez ne plus avoir été menacé de 2016 jusqu’à septembre 2021 et avoir

continué à résider à Diyarbakir (NEP, p. 27).
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De ce fait, le Commissariat général relève que les menaces alléguées dont vous auriez fait l’objet

jusqu’en 2016 ne vous ont pas amené à quitter la Turquie et n’ont pas fondé de crainte de persécution

dans votre chef.

Concrètement, il ressort de votre entretien personnel que vous n’apportez aucun élément convaincant

permettant de constater que des hommes du Hezbollah cherchent actuellement à vous nuire pour les

raisons que vous invoquez. Ainsi, vos propos démontrent le caractère hypothétique de la crainte

énoncée : vous ne présentez en effet aucun élément concret, si ce n’est vos suppositions basées sur

des éléments anecdotiques comme la barbe, indiquant que vous auriez été abordé par des hommes du

Hezbollah ; vous ne présentez également aucun élément permettant de cerner les intentions, à votre

égard, des hommes vous abordant. Vous confirmez ne rien souhaiter ajouter comme élément

permettant de comprendre la base de votre crainte alléguée du Hezbollah turc (NEP, p. 17).

Au final vous ne présentez aucun élément – autre que le simple renvoi à l’affaire de votre frère

[S.] et quelques épisodes de menaces alléguées, dont vous ne parvenez toutefois pas à établir

un lien clair avec le Hezbollah – permettant de constater que vous êtes actuellement menacé par

le Hezbollah. Partant, le Commissariat général estime que votre crainte relative à celui-ci est à ce

point hypothétique qu’elle ne peut aucunement être considérée comme fondée.

Concernant ensuite votre crainte d’être tué par la famille [A.] en raison d’une vendetta liée au

meurtre par votre frère, en 2014, d’un membre de cette famille ainsi que de la tentative de meurtre sur

l’un de ses fils, le Commissariat général constate une nouvelle fois que cette crainte relève d’une

hypothèse sans fondement.

Vous indiquez baser votre crainte sur deux éléments : d’une part, le fait que la famille [A.] n’a pas porté

plainte contre votre frère [M.], c’est ce dernier qui vous rapporte cela dans un premier temps, ce qui

constituerait une indication traditionnelle de l’intention de la famille de se venger ultérieurement (NEP, p.

20 & 29) ; vous indiquez également que l’information de non dépôt de plainte figure également dans le

document judiciaire que vous déposez à l’appui de votre demande (NEP, p. 30) ; d’autre part, le fait la

famille [A.] rechercherait actuellement les adresses des membres de votre famille, c’est à nouveau votre

frère [M.] qui vous rapporte cet élément (NEP, pp. 20, 30-31). Vous confirmez à deux reprises qu’il s’agit

des deux uniques raisons fondant votre crainte (NEP, p. 29 & 31).

En ce qui concerne le non dépôt de plainte de la famille [A.] dans le cadre de l’affaire judiciaire de votre

frère [M.], il convient de relever plusieurs éléments :

Premièrement, si le document indique en effet que les membres de la famille [A.] n’ont pas

spécifiquement porté plainte contre votre frère, force est de constater qu’ils ont pris une part active,

comme victime et membre de la famille de la victime, au procès de votre frère [M.], et qu’ils y ont

témoigné (voy. doc. 2, p. 5). Ces éléments, s’ils indiquent effectivement que la famille [A.] n’a pas porté

plainte dans un autre contexte que ce procès, tendent dès lors à contredire votre explication sur les

raisons de ce non-dépôt de plainte. L’idée selon laquelle la plainte n’a pas été déposée spécifiquement

en raison de l’intention ultérieure de la famille [A.] de se venger demeure dès lors hypothétique.

Deuxièmement, vous indiquez que votre frère [M.] vous a affirmé, le jour des funérailles de votre beau-

frère en janvier 2021, que les membres de la famille [A.] recherchaient des éléments d’information sur

votre famille. Bien que vous déclariez dans un premier temps avoir appris en 2020 que la famille [A.] se

renseignait au sujet de votre adresse, et que c’est seulement alors que vous discutiez de cela avec

votre frère lors des funérailles de votre beau-frère que ce premier vous a suggéré de rejoindre l’État

islamique (NEP, p. 11), vous levez ensuite l’ambiguïté sur la chronologie de l’avertissement reçu en

déclarant avoir été informé de votre péril à l’occasion des funérailles de votre beau-frère, lorsque votre

frère [M.] vous a affirmé « c’est sûr qu’ils vont se venger et pour te protéger tu dois t’armer soit les

rejoindre à la fin d’être protégé » (NEP, p. 20). Plus loin enfin, vous indiquez – levant toute ambigüité –

que c’est bien [M.] qui, en janvier 2021, vous a indiqué que les membres de la famille [A.] recherchaient

les adresses des membres de votre famille. Il convient à cet égard de relever que l’information que vous

rapportez constitue un ouï-dire, et que l’origine de cette information est votre frère [M.]. Il apparaît que,

en vous rapportant cette information, votre frère [M.] désire que vous rejoigniez les rangs de

l’organisation État islamique (NEP, pp. 11, 18 & 20). Il s’agit d’ailleurs de votre propre hypothèse au

sujet de sa révélation (NEP, p. 32). Vous déclarez avoir vous-même levé cette hypothèse en constatant,

lors des funérailles de votre père décédé le 17 septembre 2021, que les fils de [M.] portaient des armes,

vous concluez que c’est pour leur propre protection (NEP, p. 32).
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Le Commissariat général n’aperçoit pas en quoi cette constatation ancre l’hypothèse d’une future

vengeance de la famille [A.] dans un registre tangible. Rappelons que vos contacts avec votre frère [M.]

sont particulièrement limités puisque vous ne l’avez vu récemment qu’à l’occasion des funérailles de

votre beau-frère en janvier 2021 et de votre père en septembre 2021 et que vous ne l’appelez que tous

les deux à trois mois (NEP, pp. 10-11). Aussi, vous n’avancez pas d’éléments permettant de croire à la

véracité des propos de [M.] concernant la future vengeance de la famille [A.], ni d’éléments permettant

de croire que ses enfants portent des armes spécifiquement en raison de cette future vengeance,

laquelle demeure hypothétique.

Concrètement, il ressort de votre entretien personnel que vous n’apportez aucun élément convaincant

permettant de constater qu’une vendetta serait engagée suite aux actions de votre frère en octobre

2014. Ainsi, vos propos démontrent le caractère hypothétique de la crainte énoncée : vous indiquez ne

pas connaître la réaction de la famille [A.] suite à l’élément déclencheur de la vendetta alléguée (NEP,

p. 30), vous ne connaissez pas non plus la réaction de la famille [A.] suite à la décision de justice du 25

avril 2017 condamnant votre frère (voy. doc. 2 ; NEP, p. 30), vous confirmez qu’aucun évènement n’est

intervenu entre votre famille nucléaire, à Dyarbakir, et la famille [A.], et ce depuis octobre 2014 (NEP, p.

30), vous indiquez n’avoir jamais été personnellement menacé par un membre de la famille [A.] (NEP, p.

30), vous indiquez d’ailleurs ne pas être capable de reconnaître un membre de la famille [A.] si vous

deviez en croiser un (NEP, p. 30 & 32), vous confirmez également ne rien connaître de l’affaire [A.], si

ce n’est ce qui figure dans le document judiciaire que vous déposez à l’appui de votre demande de

protection internationale (NEP, p. 31 ; voy. doc. 2), à votre connaissance enfin, aucun membre de votre

famille n’a été menacé par la famille [A.] (NEP, p. 30).

Vous indiquez n’avoir rien à ajouter sur la vendetta alléguée entre votre famille et la famille [A.] (NEP, p.

32).

Au final vous ne présentez aucun élément, autre que le simple renvoi à la tradition kurde,

permettant de constater qu’une vendetta serait engagée à la suite des faits d’octobre 2014, et

que vous risqueriez d’y être impliqué. Partant, le Commissariat général estime que votre crainte

relative à une vendetta entre votre famille et à la famille [A.] est à ce point hypothétique qu’elle

ne peut aucunement être considérée comme fondée.

Vous indiquez n’avoir aucune autre crainte en Turquie (NEP, p. 18).

Toutefois, vous indiquez au cours de votre entretien nourrir une crainte pour votre fille en raison du fait

que son professeur de religion dirige les étudiants de son établissement scolaire vers un Islam politique

(NEP, p. 14). Vous déposez à cet égard une photo-carte de voeux réalisée par votre fille pour la fête du

Mawlid (voy. doc. 4), la liste des étudiants participants à une loterie afin de partie en voyage scolaire à

La Mecque (voy. doc. 5), ainsi que deux vidéos disponibles sur Youtube et postées par le professeur de

culture religieuse de votre fille (voy. doc. 6).

Force est de constater qu’il ressort de vos déclarations que vous ne nourrissez pas une crainte

personnelle de persécution ou un risque réel d’atteinte grave par rapport à ces faits.

Interrogé sur votre crainte personnelle par rapport aux évènements que vous décrivez, vous indiquez

craindre que l’école ne s’approprie votre fille (NEP, p. 33). Il convient ici de relever que le nom de votre

fille ne figure pas sur le document de loterie pour La Mecque que vous déposez (voy. doc. 5). Relevons

encore que le nom de votre fille ne figure pas au générique de la vidéo que vous déposez à l’appui de

votre demande sur laquelle des enfants chantent la chanson Hasmi Rabbi du chanteur Sami Yusuf, qui

reprend le nom de tous les participants à cette vidéo (voy. à partir de 5 :48 […]). Votre fille n’apparaît

manifestement pas non plus sur la vidéo de tirage de loterie que vous déposez à l’appui de votre

demande (voy. […]). Aussi, rien dans les pièces que vous déposez ne permet d’accréditer votre thèse

d’une appropriation de votre enfant par son établissement scolaire.

Invité à réfléchir aux conséquences des éléments que vous mobilisez sur votre propre personne, vous

indiquez courir un danger en raison de votre opposition à l’orientation d’Islam politique que prend

l’établissement scolaire de votre fille. Pour autant, force est de constater que vous n’indiquez aucun

élément permettant de conclure à votre opposition effective, si ce n’est le fait que vous en parlez à votre

fille et à sa mère, votre épouse (NEP, p. 33), ainsi que chercher à l’inscrire à d’autres activités extra-

scolaires (NEP, p. 33).
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Surtout, vous indiquez ne prendre aucune autre mesure, et laisser votre fille inscrite dans

l’établissement scolaire dont il est ici question. Vous mobilisez dans un premier temps le caractère

élitiste de l’établissement dans lequel est inscrite votre fille, et d’autre part le fait que tous les

établissements scolaires du pays prennent une direction d’école « Imam Hatip » (NEP, p. 33-34).

Au final, vous ne fournissez aucun élément permettant de croire au fait que vous courez un

risque de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque d’atteinte grave en

raison de l’orientation que prendrait l’établissement scolaire de votre fille.

Vous indiquez ne rien souhaitez ajouter sur la question de l’établissement scolaire de votre fille (NEP, p.

34).

Il ressort, par ailleurs, de vos déclarations que vous êtes Kurde. Toutefois, vous n'invoquez pas de

crainte en lien avec votre ethnie et le Commissariat general n'aperçoit pas d'élément permettant de

penser qu'il existe en votre chef une crainte de persécution du fait de votre ethnie. En effet, le fait d’être

Kurde ne vous a pas empêché de mener une vie normale en Turquie. Il ressort de votre dossier

administratif et de votre entretien personnel que vous avez travaillé jusqu’à votre retraite (voy.

Déclaration Office des étrangers & NEP, p. 5). Vous avez créé une famille avec laquelle vous viviez à

Diyarbakir (voy. Déclaration Office des étrangers). Vous n’évoquez pas de problème particulier

qu’auraient connu les membres de votre famille en raison de leur origine ethnique. Enfin, vous dites que

vous n’avez jamais connu de problème avec les autorités (NEP, pp. 25 & 34). Tous ces éléments

démontrent que vous n’avez pas vécu de persécution en raison de votre origine ethnique. Par

ailleurs, si les informations disponibles (voy. farde bleue, doc 1), mentionnent le fait qu’il existe un climat

antikurde grandissant dans la société turque, celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels,

notamment de la part de groupes nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de

violence généralisés, et encore moins systématiques de la part de la population turque à l’égard des

Kurdes. Quant aux autorités turques, si celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard

des Kurdes lors de contrôles d’identité ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas

non plus question d’une situation généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une

situation où le comportement des autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais

traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en

question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte

fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique.

En ce qui concerne votre affiliation politique, vous déclarez être sympathisant du HDP et n’avoir

aucune affiliation à un parti politique en Turquie (NEP, p. 5). Votre qualité de sympathisant se traduit

selon vos déclarations entre votre vote pour le HDP et le soutien à leur projet, bien que vous confirmiez

ne pas participer à des activités organisées par le HDP (NEP, p. 5).

À cet égard, le Commissariat général constate que vous n’invoquez pas de crainte par rapport à la

question de vos sympathies politiques. Il convient également de relever qu’il ressort des informations

objectives jointes à votre dossier (voy. farde bleue doc. 1) que tout sympathisant du HDP n’a pas de

raison in abstracto de craindre d’être persécuté ou d’encourir des atteintes graves en Turquie pour ce

motif.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie

(voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 27 octobre 2021, disponible sur le site Internet du

CGRAhttps://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_2021102

7.pdf ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines

parties du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat,

émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. De plus, le

nombre de victimes – tant civiles que combattantes – résultant des affrontements entre le PKK et les

forces armées turques a fortement diminué à partir de 2017.
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Sur les quelque 520 victimes civiles comptabilisées en Turquie entre la reprise du conflit en juillet 2015

et le 28 février 2021, 37 sont tombées depuis le 1er janvier 2020. Neuf victimes civiles sont à déplorer

entre le 20 septembre 2020 et le 28 février 2021. On attribue cette diminution au déplacement des

affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à

partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois

de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations sur la situation

sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie sont

occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité temporaire dans le cadre

d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des opérations

d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des affrontements. Quant à

l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de la Syrie le 20 février

2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives sur la situation

sécuritaire en Turquie. Des combats « de basse intensité » entre l’armée turque et l’YPG ont encore été

signalés dans le nord de la Syrie à la fin de l’année 2020, sans retombées sur la situation sécuritaire en

Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

Étant donné que votre demande de protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, §2, a et b de la

Loi sur les étrangers ne repose sur aucun motif distinct des motifs invoqués à l’appui de votre demande

de protection internationale, vous ne pouvez, du fait du caractère non crédible de votre demande,

prétendre au statut de protection subsidiaire sur la base des dispositions susmentionnées de la Loi sur

les étrangers.

En ce qui concerne les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande de

protection internationale et qui n’ont pas encore fait l’objet d’une motivation supra :

L’attestation de résidence vous concernant ainsi que votre composition de famille (voy. doc. 1) attestent

de votre identité, de votre lieu de vie et de la composition de votre ménage et de votre noyau familial.

Ces éléments ne sont pas remis en cause dans la présente décision.

L’arrêt du 25 avril 2017 de la Cour d’appel Gaziantep dans l’affaire de votre frère [M. E.] (voy. doc. 2)

indique que ce dernier a été condamné dans le meurtre de [A. A.] et dans le cadre de son appartenance

à un groupe terroriste. Ce fait n’est pas remis en cause dans la présente décision. Le Commissariat

général renvoie aux développements supra en ce qui concerne l’absence de pertinence de ce document

avec votre demande de protection internationale. Il apparaît enfin que ce document ne vous mentionne

en aucune manière. Vous indiquez par ailleurs ne rien connaître de cette affaire que ce qui figure dans

les documents judiciaires (NEP, p. 31).

La décision du Tribunal des peines lourdes de Diyarbakir dans l’affaire de votre frère [S. E.] indique que

celui-ci a été tué, en 1997, par des membres du Hezbollah turcs. Ce fait n’est pas remis en cause dans

la présente décision. Le Commissariat général renvoie aux développements supra en ce qui concerne

l’absence de pertinence de ce document avec votre demande de protection internationale. Il apparaît

enfin que ce document ne vous mentionne en aucune manière. Vous indiquez connaître la phrase « Les

Musulmans veulent te voir » uniquement par sa présence dans le dossier judiciaire que vous déposez

(NEP, p. 28).

En définitive, les documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale ne

permettent pas de remettre en cause la présente décision.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d'un recours devant être introduit

dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision conformément à l'article 39/57, §

1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers. »

3. Le cadre juridique de l’examen du recours

3.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).
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3.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4. La thèse du requérant

4.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

4.2. Le requérant prend un premier moyen tiré de la violation :

« […] de l'article 1A de la Convention de Genève, des articles 48/3, 48/5 de la loi du 15 décembre 1980,

de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration et du principe général

selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments

de la cause ».

Le requérant prend un deuxième moyen tiré de la violation :

« […] de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire ».

4.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

4.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil la réformation de la décision attaquée et ainsi, à

titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, d’« […] annuler la décision du

CGRA pour lui permettre une actualisation des informations quant à sa situation judiciaire […] ». A titre

infiniment subsidiaire, il sollicite le Conseil afin de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

4.5. Outre une copie de la décision entreprise et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le

requérant annexe à sa requête des documents qu’il inventorie comme suit :

« […] 3. Article de presse du 13.11.2020 dénonçant l'abandon des écoles aux mains du Hezbollah

4. Article sur le Hezbollah turc du 20.1.2021

5. Article Wikipédia sur le Hezbollah turc ».

5. La thèse de la partie défenderesse

5.1. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents versés à l’appui de sa demande, ne permettent pas d’établir le

bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine (v. supra « 2.

L’acte attaqué »).

5.2. Dans sa note d’observations datée du 11 février 2022, la partie défenderesse maintient en

substance les motifs et constats de sa décision. A cette note, elle annexe un COI Focus de son centre

de documentation intitulé : « Situation des Kurdes non politisés », daté du 4 décembre 2019.

6. L’appréciation du Conseil

6.1. En substance, le requérant, de nationalité turque et d’origine ethnique kurde, invoque craindre, en

cas de retour dans son pays d’origine, d’être tué par le Hezbollah turc du fait de ses activités de

sensibilisation des jeunes afin de les détourner de l’Islam politique. Il expose également redouter d’être

victime d’une vendetta de la part de la famille A. dont l’un des membres a été tué et un autre blessé par

son frère M. Il déclare encore s’inquiéter de l’évolution de l’école de sa fille qui s’oriente

progressivement vers un enseignement de l’islam politique.
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6.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée, conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes et risques

allégués par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

6.3. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes et risques allégués.

6.4.1. Ainsi, le Conseil observe tout d’abord que les documents joints au dossier manquent de

pertinence ou de force probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection

internationale.

6.4.2. Le Conseil constate que les pièces initialement versées au dossier administratif ont été

correctement analysées par la partie défenderesse et que les motifs de l’acte attaqué les concernant ne

sont pas utilement contestés en termes de requête, de sorte qu’ils demeurent entiers ; la requête ne

développe en effet aucune argumentation concrète et précise à cet égard.

En particulier, comme la Commissaire adjointe, le Conseil observe que le requérant dépose tout

d’abord, à l’appui de sa demande, une attestation de résidence ainsi qu’une composition de famille,

pièces qui portent sur des éléments qui ne sont pas remis en cause dans la décision entreprise (v.

pièces 1 de la farde Documents du dossier administratif).

Par ailleurs, quant à l’arrêt du 25 avril 2017 de la Cour d’appel de Gaziantep (v. pièce 2 de la farde

Documents du dossier administratif), il indique que le frère du requérant - M. - a été condamné pour le

meurtre de A. A. et pour une tentative d’homicide à l’encontre de V. A., éléments que la Commissaire

adjointe ne conteste pas non plus. Le Conseil relève toutefois, à la suite de cette dernière, « […]

l’absence de pertinence de ce document avec [la] demande de protection internationale » du requérant

en Belgique. Il ne mentionne en effet pas le nom du requérant et ce dernier déclare, de surcroît, ne

pouvoir donner aucune information particulière concernant cette affaire, si ce n’est ce qui figure sur les

documents judiciaires qu’il dépose (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 8 et 31). Il ne peut par ailleurs

aucunement être déduit de cette pièce que les membres de la famille A. voudraient se venger sur le

requérant en lien avec la condamnation de son frère par la Cour d’appel de Gaziantep en avril 2017

pour des faits commis en octobre 2014.

Ensuite, s’agissant de la pièce 3 jointe à la farde Documents du dossier administratif, à savoir la

décision du Tribunal de Diyarbakir concernant « le Procès Principal de l’Organisation Terroriste du

Hezbollah » dans laquelle le nom de S., frère du requérant, est cité et est indiqué que ce dernier a été

assassiné en 1997 par des membres du Hezbollah, le Conseil observe que ce fait n’est pas davantage

remis en cause par la partie défenderesse. Le Conseil rejoint cependant la Commissaire adjointe en ce

qu’elle souligne que ce document « […] ne […] mentionne [le requérant] en aucune manière » et qu’il

n’a pas « de pertinence » en ce qui concerne sa demande de protection internationale.

Enfin, pour ce qui est des pièces 4, 5 et 6 de la farde Documents du dossier administratif (soit une

photo-carte de vœux réalisée pour la fête du Mawlid, une liste d’étudiants qui auraient participé à une

loterie pour un voyage scolaire à La Mecque ainsi que deux vidéos disponibles sur « Youtube » qui

auraient été postées par le professeur de culture religieuse de sa fille), elles ont également été

valablement examinées par la Commissaire adjointe ; le Conseil rejoint cette dernière en ce qu’elle en

arrive à la conclusion que rien dans ces pièces ne permet d’en déduire que l’établissement scolaire

fréquenté par la fille du requérant en Turquie s’orienterait vers un enseignement de l’islam politique.
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6.5. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits invoqués en l’espèce sont par

hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins

que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en

l’espèce.

6.6. En l’occurrence, s’agissant de la crédibilité du requérant, le Conseil observe, en particulier, pour ce

qui est de sa crainte vis-à-vis du Hezbollah, que celui-ci invoque, comme élément déclencheur de son

départ de Turquie, une tentative d’enlèvement dont il aurait été victime le 14 septembre 2021. Or,

comme la Commissaire adjointe, le Conseil relève que les informations que le requérant a été en

mesure de fournir concernant ses « kidnappeurs potentiels » lors de son entretien personnel manquent

de consistance (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 19, 21 et 22). Par ailleurs, le requérant n’apporte

aucun élément concret qui permettrait de relier cette supposée tentative d’enlèvement de la part de

membres du Hezbollah et les activités de sensibilisation qu’il aurait menées auprès des jeunes afin de

les détourner de l’islam, ses propos à cet égard ne se basant que sur de pures suppositions (v. Notes

de l’entretien personnel, pp. 19, 22 et 32). Quant aux menaces dont le requérant déclare avoir fait l’objet

toujours en lien avec ces présumées activités, le Conseil relève, comme la Commissaire adjointe, que

celles-ci n’auraient été proférées qu’à trois reprises et qu’elles auraient cessé en 2016 (v. Notes de

l’entretien personnel, p. 27). De surcroît, force est de constater que ladite tentative d’enlèvement

alléguée par le requérant est d’autant moins plausible que ses activités de sensibilisation apparaissent,

telles que relatées, très limitées (v. Notes de l’entretien personnel pp. 25, 26 et 27).

Par rapport à sa crainte d’être tué par la famille A. en raison d’une vendetta liée à un meurtre et à une

tentative de meurtre perpétrées par son frère en octobre 2014, le Conseil note, comme la Commissaire

adjointe, que le requérant n’évoque à nouveau, sur ce point, que des hypothèses (v. Notes de l’entretien

personnel, pp. 10, 11, 17, 18, 20, 29, 30, 31 et 32). Le requérant déclare par ailleurs expressément

qu’aucun événement n’est intervenu entre sa famille à Dyarbakir et les membres de la famille A. depuis

le mois d’octobre 2014, qu’il n’a pas été lui-même personnellement menacé par ces derniers - qu’il ne

pourrait d’ailleurs pas reconnaître s’il passaient à côté de lui - et, qu’à sa connaissance, il en serait de

même pour les autres membres de sa famille, ce qui relativise sérieusement la réalité de ses craintes (v.

Notes de l’entretien personnel, p. 30).

Pour le surplus, le Conseil n’aperçoit, à la suite de la partie défenderesse, aucun élément concret et

tangible dans les déclarations du requérant qui indiquerait qu’il courrait un danger, en cas de retour en

Turquie, en raison de l’éventuelle orientation religieuse que prendrait l’établissement scolaire de sa fille,

tel qu’allégué lors de son entretien personnel. Ce constat est renforcé par le fait que le requérant n’a

visiblement pris aucune mesure particulière vis-à-vis de sa fille restée au pays et n’a notamment pas

jugé utile de la changer d’école (v. Notes de l’entretien personne, pp. 33 et 34).

S’agissant de l’appartenance ethnique du requérant, le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce que

ce dernier n’invoque pas de crainte spécifique en rapport avec le fait qu’il est kurde, que cette

circonstance ne l’a pas empêché de vivre normalement en Turquie, et qu’il n’a jamais rencontré le

moindre problème avec ses autorités nationales (v. Déclaration, plus particulièrement aux questions 10,

11 et 12 ; Notes de l’entretien, pp. 12, 13, 25 et 34). Sur cette question, la partie défenderesse souligne

également, à juste titre, pour des motifs qu’elle détaille et en se référant aux informations dont elle

dispose, que l’ « […] [o]n ne peut pas conclure […] que tout Kurde aurait actuellement [en Turquie] une

crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique ».

In fine, par rapport aux sympathies exprimées par le requérant vis-à-vis du parti Halklarin Demokratik

Partisi (ci-après dénommé « HDP »), le Conseil relève, avec la Commissaire adjointe, que celui-ci

confirme n’avoir participé à aucune activité organisée par ce parti et n’exprime pas davantage de crainte

spécifique en lien avec ses sympathies politiques (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 5, 17 et 18).

Comme la Commissaire adjointe, le Conseil souligne encore qu’il ressort de la lecture des informations

jointes au dossier administratif « […] que tout sympathisant du HDP n’a pas de raison in abstracto de

craindre d’être persécuté ou d’encourir des atteintes graves en Turquie pour ce motif ».

6.7. La requête ne développe aucune considération susceptible d’inverser le sens des constats qui

précèdent.
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Par rapport à ses craintes alléguées vis-à-vis du Hezbollah, le requérant réitère en termes de requête

certaines de ses déclarations telles que faites lors de son entretien personnel et insiste sur le fait que le

Hezbollah a été informé que des enfants ont refusé d’intégrer leur mouvement suite à ses activités de

sensibilisation. Il reproche à la partie défenderesse d’avoir perdu de vue que son frère « […] a été

assassiné par le Hezbollah en 1997 et que l'enquête s'est terminée en 2010, soit après 13 ans » et que

« […] cette longue durée d'enquête est le signe du désintérêt de l'Etat turc et de son laisser faire et

tolérance ». Il répète qu’il « [… ] est particulièrement dans le collimateur, car il a été à plusieurs reprises

menacé […] », qu’il a pu échapper à la tentative d’enlèvement le 14 septembre 2021 « grâce à son

appel au secours au marché », qu’il ne peut demander la protection de ses autorités nationales vu que

son frère n’a lui-même pas pu être protégé par ces dernières et que celles-ci « coopèrent avec le

Hezbollah ». Il estime que contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse, « […] il ne s’agit pas de

suppositions mais d'une crainte fondée sur ce qui est arrivé à son frère […] lequel a été abandonné aux

mains du Hezbollah par l'Etat turc […] ». Le Conseil n’est toutefois pas convaincu par cette

argumentation. Contrairement à ce que semble avancer la requête, il considère que le seul fait que le

frère du requérant a été tué par le Hezbollah en 1997 - soit plus de vingt années avant sa fuite de

Turquie - ne peut suffire à démontrer qu’il serait lui-même menacé par ce mouvement en Turquie. En

effet, tel que pertinemment relevé dans la décision attaquée et dans la note d’observations, les

déclarations du requérant concernant ses propres craintes vis-à-vis du Hezbollah sont purement

hypothétiques et ne reposent sur aucun élément suffisamment concret et précis, d’autant plus que, tel

que relevé précédemment, les activités de sensibilisation qu’il aurait menées depuis vingt-cinq ans pour

détourner les jeunes de l’islam apparaissent, telles que relatées, très limitées. Quant « au désintérêt de

l’Etat turc » et de sa présumée « tolérance » vis-à-vis notamment du Hezbollah et de leurs

représentants, invoqués en termes de requête, le Conseil constate que celle-ci se contente de se référer

à cet égard à une situation générale, ce qui ne peut suffire à modifier les constats qui précèdent. Enfin,

le Conseil ne peut davantage suivre la requête en ce qu’elle reproche à la partie défenderesse de

n’avoir pas analysé « […] le mode de fonctionnement du Hezb[o]llah, son modus operandi, son

financement, ses attaques, sa présence actuelle » ; il n’aperçoit pas en quoi un tel examen pourrait

l’éclairer quant aux craintes et risques que le requérant invoque dans son chef, à titre personnel, en cas

de retour en Turquie.

Pour ce qui est des craintes qu’il invoque vis-à-vis de la famille A., le requérant se limite, dans son

recours, à soutenir que « […] cette vengeance intrafamiliale n'est pas comme le prétend le Cgra, une

supposition hypothétique mais une réalité du terrain à Diyarbakir, surtout dans le milieu kurde », que

« […] cette passivité [,] absence de toute constitution de partie civile et [de] demande de dommages et

intérêts sont le reflet d'une volonté ultérieure et sérieuse de vengeance de la famille [A.] » et que dès

lors que son père avait un cancer et que son frère « est aveugle et handicapé », il est « le seul homme

constituant une cible possible ». Le Conseil ne peut se satisfaire de ces considérations qui ne répondent

pas spécifiquement aux griefs de l’acte attaqué. Le Conseil observe avec la Commissaire adjointe qu’en

l’espèce, le requérant ne démontre pas concrètement que la famille A. voudrait l’atteindre

personnellement en raison de faits commis par son frère en 2014. Ce constat est renforcé par le fait

que, selon ses dires lors de son entretien personnel, aucun événement particulier n’est survenu entre sa

famille et la famille A. depuis cette date et que le requérant n’a jamais été lui-même menacé en lien

avec cette affaire. Le simple renvoi, de manière générale, à la tradition kurde ne saurait permettre

d’arriver à une autre conclusion.

S’agissant de l’islamisation de l’établissement scolaire que fréquente sa fille en Turquie, le requérant fait

valoir que cette tendance est confirmée par des informations générales qu’il joint à sa requête

(notamment la pièce 3 qui y est annexée). Il explique aussi que cet établissement est une « école

prestigieuse » à laquelle sa fille a pu accéder « grâce à sa performance académique » et que la changer

signifierait « qu’elle fréquente des établissements de moindre qualité ». Le requérant n’expose toutefois

pas, dans son recours, avec des éléments précis et concrets, en quoi il pourrait le cas échéant

rencontrer des problèmes dans son propre chef, en cas de retour dans son pays d’origine, en lien avec

l’éventuelle orientation religieuse que prendrait l’école de sa fille. Tel que relevé dans la note

d’observations, le requérant se limite à nouveau à cet égard à « […] renvoyer à une situation générale

sans individualiser cet aspect ». Il en est de même des développements de la requête relatifs aux autres

pièces qui y sont jointes, qui ont un caractère général et n’établissent aucunement la réalité des

problèmes spécifiques que le requérant invoque dans son chef.



CCE X et CCE X - Page 14

Le Conseil rappelle sur ce point qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement

hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte

fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles

sur son pays, quod non en l’espèce au vu des développements du présent arrêt.

Au surplus, le requérant insiste encore, dans son recours, sur la situation des Kurdes en Turquie et

notamment en substance sur le fait qu’à son estime, ceux-ci « […] sont actuellement maltraités et sous

surveillance accrue en Turquie, ne bénéficiant d'aucune protection particulière par rapport aux

Hezbollah ». Sur cette question, le Conseil considère, pour sa part, à l’instar de la partie défenderesse,

que la seule appartenance d’une personne à l’ethnie kurde n’est pas de nature à justifier qu’une

protection internationale lui soit accordée. En effet, il ressort des informations versées au dossier - dont

la fiabilité n’est pas contestée - que si la situation des membres de la minorité kurde en Turquie peut se

révéler problématique, il ne saurait pour autant en être déduit l’existence d’une persécution de groupe à

leur encontre (v. COI Focus « Situation des Kurdes non politisés » 4 décembre 2019 (mise à jour) joint à

la note d’observations de la partie défenderesse datée du 11 février 2022). Il revenait donc au requérant

de démontrer que, pour des raisons qui lui sont propres, il entretient effectivement une crainte fondée de

persécution du fait de cette appartenance ethnique, ce qui n’est toutefois pas le cas en l’espèce.

Comme relevé ci-avant, le Conseil rappelle que les craintes du requérant invoquées dans le cadre de sa

demande de protection internationale vis-à-vis du Hezbollah turc, de la famille A., ou en raison de

l’orientation prise par l’école de sa fille ne peuvent être tenues pour fondées. En termes de requête, il

n’est apporté aucun élément concret et déterminant susceptible d’établir que le requérant craindrait

avec raison en cas de retour en Turquie du fait de son appartenance ethnique. Par rapport au manque

d’actualité des informations jointes au dossier administratif invoqué en termes de requête, le Conseil

note qu’un COI Focus concernant plus spécifiquement la situation des Kurdes non politisés en Turquie

daté du 4 décembre 2019 a été joint à la note d’observations du 11 février 2022. Le Conseil estime

qu’en l’état, il dispose de suffisamment d’éléments d’informations pour pouvoir statuer en connaissance

de cause sur la question. Il constate, par ailleurs, que le requérant ne dépose lui-même aucune

information concernant la situation des Kurdes en Turquie, que ce soit une information plus récente ou

plus axée « sous l’angle du Hezbollah », selon les termes de la requête.

6.8. Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision attaquée sont établis et suffisent à fonder

la décision de rejet de la demande de protection internationale du requérant.

6.9. Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre

1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a

été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points a, c, et e, ne sont

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique

en termes de requête.

6.10.1. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.
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6.10.2. D’autre part, la partie défenderesse considère, dans la décision entreprise, sur la base des

informations recueillies à son initiative, qu'il n’existe pas actuellement en Turquie, dans le sud-est ou

ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Le requérant ne conteste cette analyse. Il n’avance aucun élément concret et ne produit aucune

information permettant de mettre en cause l’analyse de la partie défenderesse qui, sur la base des

informations recueillies par son service de documentation, constate que, si la situation prévalant en

Turquie reste préoccupante, en particulier dans le sud-est du pays, « [v]u la nature ciblée des

affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et significative du nombre réduit

de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties d’utiliser des méthodes qui

épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et temporellement de couvre-feux

(décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK), et le déplacement des

affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu l’absence de tout

attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-est de la Turquie

depuis 2016 », il ne peut être conclu que ce contexte corresponde à une situation de violence aveugle

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre1980. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit dans les déclarations du requérant ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du

dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une telle situation.

Dès lors qu’il est établi qu’il n’existe pas de situation de violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 en Turquie, il n’y a pas

lieu d’apprécier si, du seul fait de sa présence en Turquie et en particulier à Diyarbakir où a vécu le

requérant, il existe des motifs sérieux et avérés de croire que celui-ci courrait un risque réel de subir les

menaces graves contre sa vie ou sa personne, visées par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, en cas de retour en Turquie (v. CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, et CJUE, 30 janvier 2014, Aboubacar Diakité c. Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides, C-285/12). Par conséquent, le Conseil ne fait pas sienne la

phrase du motif de la décision sur l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui est libellée

dans les termes suivants : « [o]n ne peut donc pas conclure que, du seul fait de votre présence en

Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre

personne en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de

cette disposition ».

6.11. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de

l’homme") en termes de requête, le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine

juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer

sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si le requérant peut prétendre

à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à

l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la

légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une

telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme.

6.12. En conséquence, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas en quoi la Commissaire

adjointe a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, ou n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la Commissaire adjointe a

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’établit

pas le bien-fondé des craintes et risques allégués.

7. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux

motifs de croire qu’il encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la même loi.

8. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.



CCE X et CCE X - Page 16

9. Le Conseil ayant estimé que le requérant ne peut prétendre ni à la qualité de réfugié, ni au statut de

protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction complémentaire ne s’impose, de sorte que la

demande d’annulation formulée en termes de requête est sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les affaires CCE X et CCE X sont jointes.

Article 2

Le désistement de la requête enrôlée sous le numéro X est constaté.

Article 3

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 4

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


